
b) Lobjet et la nature de l'enquéte, des poursuites ou de la procédure ju-
diciaire auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de
l'autorité qui en est chargée;

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux
fins de la signification d'actes judiciaires;

d) Une description de l'sssistance requise et le détail de toute procédure
particulière que l'État Partie requérant souhaite voir appliquée;

c) Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de toute personne vi-
sée; et

f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont
demandés.

16. UÉtat Partie requis peut demander un complément d'information
lorsque cela apparait nécessaire pour exécuter la demande conformément à son
droit interne ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de la demande.

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l'État
Partie requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de
l'État Partie requis et lorsque cela est possible, conformément aux procédures
spécifiées dans la demande.

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du
droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d'un État Partie doit
être entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d'un
autre État Partie, le premier État Partie peut, A la demande de l'autre, autoriser
son audition par vidéoconférence s'il n'est pas possible ou souhaitable qu'elle
comparaisse en personne sur le territoire de l'État Partie requérant. Les États
Parties peuvent convenir que l'audition sera conduite par une autorité judiciaire
de l'État Partie requérant et qu'une autorité judiciaire de l'État Partie requis y
assistera.

19. LÉtat Partie requérant ne communique ni n'utilise les informations ou
les éléments de preuve fournis par l'État Partie requis pour des enquetes, pour-
suites ou procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans
le consentement préalable de l'État Partie requis. Rien dans le présent paragra-
phe n'empéche l'État Partie requérant de révéler, lors de la procédure, des in-
formations ou des éléments de preuve à décharge. Dans ce dernier cas, l'État
Partie requérant avise l'État Partie requis avant la révélation et, s'il lui en est
fait la demande, consulte l'État Partie requis. Si. dans un cas exceptionnel, une
notification préalable n'est pas possible, l'État Partie requérant informe sans
retard l'État Partie requis de la révélation.


